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Il a aussi l'honneur de faire rapport que la cause 'qu'il convient 'd'assigner à
cette révocation, conformément aux dispositions de la 59e section de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, l"'69, est que, après le vote de la Chambre des Communes,
à la dernière session, et le vote du Sénat, à la session précédente, l'utilité de M. Letel-
lier comme lieutenant-gouverneur avait cessé.

Que les conseillers de Votre Excellence connaissent parfaitement la respon-
sabilité qui s'attache à cette recommandation, et sentent qu'il est de leur devoir
d'accepter cette responsabilité de toute manière."

Le comité adhère au rapport qui précède et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Certifié,
J. O. Côr,

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table. Gregier di Conseil Privé.

L'honorable sir Alexander Campbell, ministre de la milice, a présenté à la Chambre
le douzième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'année
expirée le 30 juin, 1879.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir documents de la session, No. 9.)

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Trudel:

Que l'adresse suivante soit présentée à son Excellence le Gouverneur-Général,
afin d'ofrir les remerciments respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour
le gracieux de discours qu'Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement.

A Son Excellence le très-honorable sir JoHN DouGLAs SUTHIERLAND CAMPBELL,
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très-ancien et très-noble
ordre du Chardon, chevalier grand'croix de l'ordre très-distingué de Saint-Michel et
Saint-Georges, gouverneur-général du Canada, et vice-amiral du Canada, etc., etc.

QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE-

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les membres du Sénat du Canada,
assemblés en Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux
discours qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous remercions aussi Votre Excellence d'avoir bien voulu se dire heureuse de
nous rencontrer de nouveau, au moment où nous nous réunissons pour l'expédition
des affaires du pays.

Nous partageons le sentiment, exprimé par Votre Excellence, que nous devons
remercier- la Providence de la récolte abondante dont le Canada a été favorisé, et nous
recevons avec reconnaissance les félicitations de Votre Excellence sur la reprise
marquée que le commerce et l'industrie, depuis si longtemps en souffrance, et dont le
mauvais état pesait si lourdement sur le peuple, ont éprouvée dans le même temps.

Nous nous empressons de reconnaître, avec Votre Excellence, que ce retour de
prospérité doit être pour nous un motif de compâtir plus vivement aux souffrances
de ceux qui n'ont pas été favorisés au même degré : de nos frères d'Irlande, plongés
dans une si grando détresse; et nous sommes re sonnaissants à Votre Excellence de
ce qu'Elle veut bien nous inviter à nous occuper des moyens à prendre afin de
témoigner, d'une manière tangible, la sympathie que nous éprouvons pour eux dans
leur malheur.


